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Point 2 de l'ordre du jour

RAPJ?ORT DU COOTE œ R'EDA.OTION SUR
ms ARTIOlES RSLATIFS .ADX PRIVII:&GiJ'B ET ~'ONITl!lS COlqstJL.URES

Le Comité de rédaotion t après avoir co~1cWré le texte des articles renvoyés

Par la Commission avec les observations et suggestions de Bes membres, soumet les

art ieles suivants à l'8tt~nt1on de la CQD1J111e$10n :

. -
l-Et1c~ sur_les 1~ltilnU1oB!.

Aux finES du présent prôjet :

s) te terme n.2.9Jll1~r désigne tOl;lt otti\')e oonsu~a1:ra~ qu'il s'agisse d'un

consulat général, d'un consulat, d'un vice....OOllsulat ou d'une agence consulaire;

b) L'expression "looaux consulaireB" désigne tout immeuble ou- toute partie
• • va •

d'immeuble, utilisés pour les besoins d'un consull3t;, .

c) L'expression ilcirconBcript~pnconsûlairen désigne le teDito1re dans les
;

limites duque.l s'exeroe la compéteno8 du consulat pal' rappt4't' t. l'Etat de rési-

denoe;

d) Le terme Uexeguatur" dés:1~a l'autorisation définitive aocordé~ par l'Etat

de résidence à un consul étranger d'exercer' les tonctions consu.lJlires sur le

territoire de l'Etat de résidenoe, quelle que soit la. forme de cette autorisa~ion;

e) L'expression "archives oonsulaires" désigne la correspondance officielle,

les ddc\l'llents et autres pièoes ç1e chanoellerie, ainsi que tout meuble destin6à

les protéger ~u à les conserver.

t) Le terme "consul" désigne, à ~'exoeption de l'article ,3, toute personne

dQment nommée par l'Ztat d'envoi pour exercer des tonctions oonsulaires dans
\

l'Etat de rés,1denoe en qualité de consul 6én~ral, consul) vice-consul ou agent

consulaire et admise è.. l'exercice de oes tonct :lons oonformément aux 8,rticle~ 7

et 9 du présent projet;
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uri'''oonsul peut être:

a) "Qp,,:p.§..u,". de. pa1"1tèren, lorsqu tl1 e~t fonotionnaire dons 1& aePrioe ltUbUc,

de l'Etat d'envoi, recevant un traitement et n'exerçant dans 'l'Etat de ré

sidenoe aucune setivité professionnelle outre que ses fonctions consulaires; 1

b) ii$tons3!J,. honop1re1l .l lorsqu'j.l ne reçoit pas régulièrement de traitement

de l 'Etat d'envoi, et est autorisé à s e livrer au oommeroe ou exercer une
, .

profession lucrative dans l'Etat de résidence;

8.) L'expression "chet de poste cons}Üail'.e.." désigne toute per21'0nne chargée par

l'Etat dfenvoi de diriger un consulat;

~ h) L'expression ".tqnctionp§1re qonsul,aire" désigne toute personne, " compris ... .
le chet de poste consUlaire, exerçant une fonction consulaire dons l'Etat de ré-,

sldenoe, en dehors des missions diplomatiques;

1) L'expr~asion "J!Q')21oYé 4:OD,sulSire" désiSne toute personne rEmplissant una

tache f;JdministratiTe, technique ou similaire dans un consulat;

j) L'expression Umembr"es p.p :parponnel cons:qJ..!~J:.e" désigne les fonctionnaires

et les emp~oyéa consulaires;

k) L'expression ",Barsonne! ;pri~l.dés1gne les personnes employées au servioe
..

privé dt'U.D, fonctionnaire consulaire.

~icl~ prmn!.et'
Etablissement de relations oon§J1la1rEUt

L'établissement de ...·elations oQnsulaires s'effectue par 'voie d'accord mutuel
entre les Etats1ntéressés.

.Article 2

Dpblissement dtyn çonaJÜAj;. ..
1. Aucun~, consulat ne peut ~tre établi sur le territoire de l'Etat .de résidenoe

SIM le oonsentement de oe dernier.

2. Le siège du consulat et la oirconscription oOJ;lSulaire sont fix6s d'un' commun

Booard entre l'Etat de résidence et l'Etat Q~envoi.
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3. Des mod1ticationa ultérieures ne pour~ont étl's appo~téea par l'Etat d'envoi

au siège du oonsulat ou â la ciroonsoription consulaire qu'avec le consentement
de l'Etat de l'ésldence.
4. Sauf acoord contraire, un consul ne peut exercer ses fonctions en dehors de. .
sa oirconscription qu'avec le consentement de llEtat de résidence.

5. le consentement de l'Etat do résidenoe est également nécessaire ai le..
consul doit exercer Gn mAma tenps des fonctions consulaires dans un autre Etat.

Mticle 2 bis (ancien article 16)

Exerci.ce de fonctions cons\Û8ires gu
profit d'un Etat tier§.

Aucun consul ne peut exercer des fonctions consuiaires pour le compte d'un

Etat tiers sans l'autorisation expresse de l'Etat de résidence. 1

Article J.
...

g1ass~L<l!ttL9hers de poste consulai~

les ohefa de poste consulaire sont partagés en quatre olasses, à savoir:

l,_ Oonsuls généraux;
2. Consuls;

3. V1ce":",onauls;
4. Agents oonsulaires.

Artiole ...!t

~9uisition.du statut ~onsulaire

Sont considérés COl'llIœ oonsuls, au sens des présents articles" les fonction
naires nommés par l'Etat dlenvoi dans une déS quatre classes énumérées à "l'artiole 3
et'reoonnus en cette qualité par l'Etat sur le ter~ito1r6 duquel ils sont appelés.
à exercer leurs fonctions.

Article ~

Çompétence pour 1 nOl1lIl1er' et r.Gconndj;ra les oonsuls

1. . La oompétence pour normnar les consuls et le mode (le leur nomination sont
réglés par le droit interne de l'Etat d'envoi.
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.
2~ la compétenoe pour aooor4er la reconnaissanoe eux oon,6'.:t1s et la torine- de

cette reconnaissanoe sont :égl'es pa~ le droit interne de l'Etat de résidenoe.

gt'101e 5 bis 'a~1ole ad~ltloPD~JJ.

Nomtnat.1o&!:"de .ressortisM~ts de !!Etqt de rés1den0.l

~s fonotionnairea oonaula1res ne peuvent être ohoisis parmi les ressort1s-.
sante de l'Etat de résidenoe qu'avec le consentemeJ).t expràs de celui-ci.

Artiole ,
•

1. Les ohets de poste oensu1a:l.re sont munis, par l'Etat qui J.aa nomme, dG

pleins pouv~1rs sous torme de lettre de prov1s1êD ou. document s:im1la:1rs1 étâbl1s "'

pour' chaque nom1natiott et 1ndlquant, en règle ~énérale, les noms et prénoms du

fonotionnaire consulaire, la catégorie f?'b la olassa oonsulal:DeJ la circonscrip

tion .~onsulaire et le si1lga du oonsulat.

2, L'Etat qui a n~6 le o~D.Sul communiquera la lettre Ua pr3v!s1on parla' voio. .
diplomatique ou toute autre vole apprepr1éo au Gauvernemont ~e l'Etat sur le

territoire duquel la consul oxercera ses fonotions.

~\.Lorsqua l'Etat cœ résidence r'aooepta, la lettre de pr6vist:o:l1 pout Gtre

remplacée par une notifioation fa1te pal' l'Etat d'envo! à l'Etat de résidence

et concernant l'affeotation du consul en question. ~ns oe oas, les dispositions

des Paragraphes l ot 2 du présent alSticle s'appliquent par analogie •

•Artiole 1
;Exegu§tL~r

Sous réserve des alWtlcles 9 et 11, les c~et8 de poste consulaire ne peuvent

entrer en tonct1onJ avant d'avoi~ tJbtenu la reoonnaissanoe définitive du Gouverne-.
ment de l'Etat où ils sont appelés à oxeroer leurs fonctlons. Cotte reconnaissanoe. .

l .

est donnée sous torme Q1.axo9W!;bUP.

..ArtiGle 4.

l"'Suppr1IrA]



Article 2 .

Reoonnaise8Dge ~rovisoire

En attendant la délivranoe de l'Phe9YIDë~, le chef de poste consulaire peut
8tre admis provisoirement à e~eroer· ses fonctions au bénéfioe des oonventions
oonsulaires en vigueur et des pr~sents artioles

Le gouvernement de l'Etat de résidenoe ast tenu d':1nt'Ol'Er 1mméc1iateœ~t

les autorités oompétentes de la o1rconscript:1on consulaire que le consul est
autorisé à entrer en fOllctions. Il est également tenu de veillei' à ce que les
mesures néoessaires soient prises afin que le consul puisse s'acquitter du
devoir de sa oharge et jouir df3s privilôges et immunités reconnus par les conven-

tions consulaires e.a:vigueur et par les présents articles* ·

Articl~ 11
, Ll"'~.

G.É.@ji int~~~ma1re

1.. Si le poste de ohe:.t du oonsulat est va~ellt ou si le chat du oons\~lat est.
emp$cbé d'exercer ses tonntiona, la gestion du c.onswJàt SS~ asaurde ·temporairement
par un g'rtU'At intérinmirs dont le nom sera notifié au..'C autoItités compétentes 4e
ltEtat de résidenQe.
2. Lss autorités oompétentes doi~ent prAter assistance et protection au gérant
intérimaire et lui 'ass'urer, psn~ant sC gestion du poste consulairel, la j ouisssnce
des privilèges et 1trmnmités reconnus par les oonventions consu,leires en Vigueur
et par les présents articles au chef du poste consulaire dont il s'agit.

Artiole 11 b~.s.

. fFéaéanoe

1. Las consuls prennent rang dans chaque classe suivant la date de :L'octroi...
de l'sceguatm:.
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2. Au cas où le consul, avant d'obt,enir ll,exequatur, est admis à titre p:ovl-
soire, la data d'octroi de cette reconnaissance provisoire détermine l'ordre de

préséance; oet ordre est maintenu ~me après l'octroi de l'exeguatur.

3. Si deux ou plusieurs consuls ont obtenu l'~9uatur ou la reoonnaissance
p,rovisoire à la m8ma date, ils sont départagés ence qui concerne leur ordre de

préséance suivant la date de la présentation de leurs lettres de provision.

4~ Les chafs de poste titulaires ont la préséance sur les fonotionnaires
ooneulaires n'ayant pas cette qualité.

" " .S. Las fonctionnaires oonsulaires gérant par intérim un consulat prennent
. rang après tous les chefs de poste titulaires de la classe à laquelle appartiennent
les chefs de poste qu'ils remplacent. Entre eux, ils prennent rang aélon l'ordre

. de préséance de ces ~mes chefs de poste.

Article 12
r iiIi • ..

[ Supprimé_7 ..

Artic~a 13

Les fonctions consulaires
Il ..1 [

1. Les consuls ont pour fonction d'exercer" dans les limites de leur circonscrip-
tion" les attributions déterminées paxl les présents articlos et les acoords en

•
vigueur applicables en la matière 1 l~insi qua celles qui leur sont oonfiées par
l'Etat d'envoi et qui peuvent s'exercer sans conflit avec le droit de l'Etat d6

. résidancG. Les attributions normalement exercées l?.ar les consuls consistent
notamment à :

,a) Protéger les intérGts de l'Etat d'envoi et de ses ressortissants;
b) Pr8ta~ secours et assistance aux ressortissants de l'Etat d'envoi;
c) Agir en qualité de notaire et d'offioier d'Etat oivil et exeroer

d t autr6s fonctions d'ordre administratif;

d) Pr8terasaistanoe ~éoesaàire aux navires et bateaux de oommeroe,
navd.gUt1.11tsoua le pavillon de l'Etat d'envoi, et &ux avions immatriculés
dans cet Etat;
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e) Favoriser le commeroe et veillor aU d.éveloppement des rela:~1ons éoone..

m1ques et oulturolles entre l'Etat d'envoi et l'Etat de résidence;

f) S'1ntormer par tous les moyens légitimes sur les aspeots de la vio ..

éoonom1que, oommero1ale et oulturelle de sa olro~nsGription, et faire rapp~

au gouvernement de l'Etat d'onvoi et donner des renseignements aux intéressés.

2. Dans l' exorcioe de leurs attributions, ct sons réserve dos' exoeptions

spécialemont vistSes par les présents articles ou les aooords· on vigue,U' 81?p11oa

·bles en la matière, les oonsuls ne pouvent s'adresser qu'aux aut~rités looales.

Apaom:pl1sseJnent occ8sionsel d'§otes di:planatiques

Dens l'~at où 11 n'existe pas de mission diplomatique de l'Etat d'envoi,

le consul peut aooomplir, à titre ocoasionnel, les aotes dlplanat1ques que le

gouvernement de l'Etat do ré sldonae eu'ûorise en l'occurrence. "

~icle 12

J)g;!;:rgl du stAtut di;glgnatiguo a~ cop.sulE!.

Dans l'Etat où 11 n'existe pas de mission diplomatique de l'Etat d'envoi,

le oonsul peut ~tre ohargé do fonctiona diplanatiquas avec l'assentiment de

l'Etat de rêsidenoe. Il porte dans ce oas le titre de consul général - chargé.
d'affaires et jouira ~es privllèg~s et tmmun1tés diplomatiques.

J&gement,

L'Etat d'envoi a le droit de se procurer sur 10 territoire de l'Etat de

résidenoe, conformément aU droit interne de oe dernior, les looaux néoessaires

au c'~nsulat. L'Etat de résidenoe est tenu de faoilitor~ dans la mesure du. pos..

sible, l'obtontion d'un logement oonvenable pour le oonsulat.
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'-Voir artiole 2 bis 7- -
~

petwt. d~ l' ex~g!Mà:tuŒ

1. Dans le oas où la conduite du consul donne lieu à des raisons sérieuses de

se pl9indre, l'Etat de résidence peut domander que l'Etat d'envoi rappelle le

~consU1 en question ou mette tin à ses fonctions, selon 10 oas.
y •

2. 81 l'Etat d'envoi refuse de donner suite à la demande de rappel, visl§e

au paragrapho préoédent, ou n'y dODue pao suite dans un délai raisonnable,

l'Etat de résidenoe peut retirer l'oxegustm: au oonsul en quostionp

3. En oas da rotrait de l'exeguqtul', le consul visé par oette mesure oessera

d'Otre admis à l'exercice des fonctions consulaires.




